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Page d’accueil
Permet de créer le projet à déposer et d’accéder aux14 onglets qui doivent être renseignés pour 

valider le dépôt de la pré-proposition



3

Onglet 1 : Instrument de financement

Pour les PRME uniquement : attestation signée
par le directeur de laboratoire à télécharger ici 
obligatoirement. 
Le modèle est fourni à la page Web dédiée à 
l’AAPG2022 .
Elle doit être rédigée préférentiellement en anglais 
car destinée aux évaluateurs, experts et membres 
de comité.

❑ Choisir l’instrument de financement. Il 
ne pourra pas être modifié entre les 
deux étapes de soumission sous peine 
d’inéligibilité du projet

❑ Dans le cadre d’un projet PRCI, choisir
l’agence de financement partenaire 
collaboration enregistrée en étape 1 
ne peut pas être modifiée

❑ Pour les JC : date de soutenance de 
thèse et date de 1ère prise de fonction 
à renseigner
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Onglet 2 : Identité du projet

Choix de la durée possible : 24, 30, 36, 42, 
48, 54 et 60 mois

Choisir le Comité d’Evaluation 
scientifique. Le CES ne pourra pas être 

modifié en 2ème étape
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Onglet 3 : Résumés en français ET en anglais

2000 caractères max espaces compris. 
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Onglet 4 : Mots clés ERC
La liste des mots clés proposée est issue du panel du European Research Council (ERC) (pour plus de 

détail : https://erc.europa.eu/sites/default/files/document/file/ERC_Panel_structure_2021_2022.pdf)

4 mots clés maximum doivent être choisis. 

En cliquant sur les panels, les mots clés et leurs définitions apparaissent. Il suffit de les faire glisser sur 

la droite. Ils sont modifiables par rapport à la pré soumission.

Exemple panel « Life sciences »
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https://erc.europa.eu/sites/default/files/document/file/ERC_Panel_structure_2021_2022.pdf)
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Onglet 5 : Mots clés CES
Choisir au minimum 1 mot clé et au maximum 3 mots clés dans la liste proposée en lien avec le Comité 

d’Evaluation Scientifique. Ils sont modifiables par rapport à la pré soumission.

Exemple: Mots clés proposés pour le CE22 :
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Onglet 6 : Mots clés libres

Mots clés à renseigner en français et en anglais via l’icône « ajouter un mot clé ». Ils sont 

modifiables par rapport à la pré soumission.
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Onglet 7 : Objectifs de Développement Durables 

(ODD) associés au projet

Rappel les ODD, qu’est ce que c’est ?

En septembre 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté le   

programme de développement durable à l’horizon 2030, intitulé 

Agenda 2030. 17 Objectifs de développement durable (ODD) ont été 

fixés. Ils couvrent l’intégralité des enjeux de développement dans tous 

les pays tels que le climat, la biodiversité, l’énergie, l’eau, la pauvreté, 

l’égalité des genres, la prospérité économique ou encore la paix, 

l’agriculture, l’éducation, etc. 

La mobilisation de la science pour mettre en œuvre l’agenda 2030 des 

ODD est un enjeu majeur de la recherche et de l’innovation pour la 

prochaine décennie, notamment pour impulser des transitions 

numériques, énergétiques, sociales et écologiques cohérentes. 

A choisir dans la liste proposée, au minimum 1 ODD et 3 au 

maximum.

Si aucun ODD ne correspond au projet, sélectionner « Aucun Objectif 

de Développement Durable ne correspond à mon projet ».
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Onglet 8 : Informations complémentaires

Attention ces informations ne seront 
pas modifiables en 2ème étape de 
soumission
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Onglet 9 : Experts non souhaités

Onglet non modifiable en 2ème étape 
de soumission
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Onglet 10 : Partenariat

Le montant d’aide demandée par 

partenaire est à renseigner mais il n’est 

pas à détailler à ce stade 

L’icône « carnet » en bout de ligne 

permet de modifier le partenaire 

concerné et de compléter les données 

administratives et financières 

requises.

En cliquant sur cette icône 9 nouveaux 

champs apparaissent qui doivent tous 

être saisis.

Le / La responsable scientifique du 

partenaire à la possibilité de compléter 

lui-même / elle-même ces données.
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Onglet 10 : sous onglets Laboratoire et Directeur 

d'unité 

c

Données pré remplies à 

vérifier

cc

c

c
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Onglet 10 : sous onglets Tutelle hébergeante

c

Données pré remplies à 

vérifier

Si AMU est la tutelle 

hébergeante, données à 

renseigner à l’identique

c

c
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Onglet 10 : sous onglet Tutelle gestionnaire

Si identique à la tutelle hébergeante les informations sont 

reprises  automatiquement.

Sinon les recopier à l’identique.

Les données de l’unité sont reprises automatiquement
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Onglet 10 : sous onglet Personnes participantes et CV

Chaque participant au projet 

doit se connecter à IRIS pour 

compléter son CV accessible 

sur son profil.

Vous pouvez ajouter ou supprimer des participants pour chaque

partenaire. 

Le responsable scientifique apparait en gras.

Vous pouvez intervertir un participant et un responsable scientifique de

partenaire en cliquant sur l’icône « carnet » en bout de ligne puis

« définir le participant en tant que responsable scientifique de

partenaire ». Cela n’est pas possible pour le coordinateur.

Pour rechercher une personne, recherchez-la uniquement par son

adresse courriel exacte. Attention de renseigner la même adresse

courriel que celle utilisée par le participant au projet pour se connecter à 

IRIS et compléter son CV.
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Onglet 10 : Annexe financière simplifiée 
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Onglet 11 : Pré proposition

Le document scientifique est à déposer par le coordinateur uniquement.
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Onglet 12 : Synthèse du projet 

Vérifiez dans cet onglet que les informations 

concernant votre projet sont exactes.

Si des informations doivent être modifiées, modifiez 

les dans les onglets précédents.

Le montant « Total par agence » correspond à la 

somme des « montants d’aide » demandés à l’ANR. 

Le total apparait sur la ligne du dernier partenaire

demandant un financement à l’ANR
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Onglet 13 : Engagements 

A cocher obligatoirement et compléter en fonction du projet

ANR – Plateforme de pré soumission IRIS



21

Onglet 14 : Dépôt de la pré proposition
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Cet onglet vous permet (1) de voir les éventuelles informations manquantes pour que votre dossier 
soit complet




